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Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

 
 
 
Assemblée Générale, Vendredi 4 mai, MREN, Universit é Littoral Côte d’Opale 
 
Présents (16 personnes) : Edward Anthony, Felipe Artigas, Jacinthe Caillaud, Jean  Pierre 
Debenay, Patrick Dudoignon, Jean Marie Froidefond, François Fromard, Antoine Gardel, 
Daniel Guiral, Ivaneide Jaussaud, Sandric Lesourd, Sébastien Linares, Hubert Loisel, 
Christophe Proisy, Jean Louis Smock, Patrick Sèchet. 
 
Ordre du jour  : 

• Renouvellement de l’association 
o Enregistrement des adhérents 
o Membres d’honneur 
o Election du Conseil d’Administration 
o Election du Bureau 
o Siège social 
o Bilan financier de l'exercice précédent 

• Colloque de Macapá, 6-12 Août, 2007 
o Recensement des besoins de prises en charge 
o Propositions de financement 

 
I. Renouvellement de l’association 
 
L'association Ecolab-Guyane était en 'dormance' suite à l'éparpillement géographique de ses 
principaux membres en 2006 (C. Charron à Montpellier, L. Polidori au Mans, etc.). D'un 
commun accord, même si le Conseil d'Administration ne s'est pas réuni en 2006, nous avons 
souhaité relancé la dynamique de travail autour de l'étude des écosystèmes côtiers 
amazoniens en renouvelant les membres et en élisant un nouveau CA.  
 
Au 4 mai 2006, 22 personnes ont souhaité renouveler leur adhésion à l’association ou 
adhérer pour la première fois (table 1). L’AG virtuelle du vendredi 4 Mai réunit 16 adhérents 
et  décide ce qui suit:  
 
• Adhésions et membre d'honneur 

a. Les 23 demandes d’adhésion  ont été retenues. 
b. L’AG a proposé quatre  membres d’honneur pour les services rendus à 

l'association :  
1) Jean François Faure 
2) Edward J. Anthony 
3) Laurent Polidori 
4) Patrick Sèchet 

  Ces personnes sont dispensées de cotisation. 
 

b. Cotisations : Les 19 autres adhérents se sont engagés à verser une cotisation 
annuelle, de 15 euros (17 personnes) et 5 euros (Ivaneide Jaussaud, doctorante). Le 
montant des cotisations 2007 s’élèvera donc à 275 euros. 

 



Page 2 sur 6 

• Election du Conseil d'Administration : L’AG virtuelle a procédé à l’élection du CA (table 
2) à partir de la liste des adhérents ayant souhaité en faire partie (11 personnes, table 1).  

 Ont été élus 9 personnes (par ordre alphabétique): 
 

1) Felipe Artigas 2) Franck Dolique 3) Antoine Gardel 4) Sandric Lesourd 5) Sébastien 
Linares 6) Hubert Loisel 7) Laurent Polidori 8) Christophe Proisy 9) Jean Louis Smock. 

 

 
Table 1 : Adhérents au 4 mai 2007 et proposition de candidature au CA. 

 
 

Table 2 : Election du Conseil d'Administration, 4 mai 
2007.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Table 3: Election du bureau, 4 mai 2007. 
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• Election du bureau : Le CA ainsi constitué a voté pour élire le bureau (table 3). Ont été 

élus le président, le secrétaire général et le trésorier: 
 Président : Christophe Proisy  
 Secrétaire général : Sébastien Linares  
 Trésorier : Jean Louis Smock  
 
 
 
 
• Siège social : Le siège social change d’adresse et est maintenant fixé à l’adresse 

suivante (adresse du trésorier): 
 

Chez Monsieur  Jean Louis Smock  
36, cité Pascaline (maison PLANTIER)  
97300 Cayenne   

 
 
• Compte bancaire et signatures : Sont habilités à signer les chèques au nom de 

l'association le trésorier, Monsieur Jean Louis Smock et le secrétaire général, Monsieur 
Sébastien Linares. Dans l'attente de la réalisation de ce changement de signatures, 
Laurent Polidori, ex-trésorier, pourra toujours signer les chèques. Il est demandé au 
trésorier de demander l'ouverture d'un accès sécurisé électronique pour faciliter la 
gestion à distance et le paiement de billets par exemple.  

 
 
• Bilan financier de l'exercice précédent : Monsieur Laurent Polidori, trésorier de 

l'association nous transmet les informations suivantes: 
Au 30 avril 2007:  25633.66 € (compte) 
   +  135.00 € (caisse) 
 

A noter en octobre 2006, l'inspection ordonnée par le TPG du dossier de subvention 
FEDER pour le Colloque 2004  qui a fait état d'un dépassement de recette de 218,00 €, 
ce qui nous rend potentiellement redevable d'un trop perçu de 145,19 €.  
L'association dispose donc d'un budget d'un peu plus de 25500 € auquel il faudra 
rajouter 275 € des adhésions 2007. 
 
Pour information: En 2006 les dépenses s'élèvent à 415,92 € hors frais de tenu de 
compte (entre 4 et 6 €). Elles ont financé un déplacement Cayenne- Belém AR pour 
Laurent Polidori et un repas pour 3 personnes.  
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Colloque ECOLAB de Macapá, 6-12 Août, 2007 
 

• La démarche associative est rappelée. Elle exclut le financement de programmes de 
recherche qui doivent être financés par les Instituts eux-mêmes sous peine de ruiner l'image 
de l'association. Le financement des voyages des français pour le colloque de Macapá est 
légitime et il faut penser à la communication en Guyane sur le thème de la recherche côtière. 
Par exemple, des travaux sont en cours au Service Archéologique Régional de Cayenne sur 
le traitement de cartes anciennes du littoral (Ph. Guyot, L. Polidori, F. Dolique). Une 
participation à des frais d'édition ou de conférences est à envisager.   
 
•  Les modalités d’aide pour la participation des adhérents de l'association au colloque de 
Macapá, Amapá, Brésil ont été discutées. Pour ce colloque, le budget octroyé ne doit pas 
dépasser 17 k€ de manière à conserver la possibilité de financer des actions ultérieures de 
communication (Il resterait environ 8k€).  
 
• Les voyages et hébergements des membres d'honneur, Patrick Sèchet et Laurent 
Polidori seront pris en charge depuis leur lieu de résidence sur présentations des 
souches/factures de billets d'avion et des factures d'hôtel. 
 
Frais d'inscriptions au colloque : Pour les demandes signalées auparavant, le CA décide à 
l'unanimité de payer les frais d'inscriptions et d'excursions de terrain (environ 110 euros, 180 
+ 120 R$) de tout adhérent participant au colloque de Macapá. Ce sera fait par 
remboursement sur présentation du récépissé d'inscriptions. A ce jour, sont prévues les 
participations de : 
 
1. F. Artigas 
2. J. Caillaud 
3. P. Dudoignon 
4. F. Fromard (à confirmer ultérieurement) 
5. A. Gardel (à confirmer ultérieurement) 
6. D. Guiral 
7. P. Guyot (à confirmer) 
8. S. Linares 
9. H. Loisel 
10. I. Jaussaud 
11. L. Polidori 
12. C. Proisy 
13. P. Sèchet 
14. J. L. Smock 

 
Le budget 'Inscriptions' est donc d'environ 1540 euros . D'autres inscriptions pourront être 
prises en compte après avis du CA. 
 
Hébergements à Macapá : Le budget de l'association permet, en outre, une participation 
substantielle aux frais de voyages et d'hébergements (repas non compris). Les 
remboursements se feront par chèque sur présentation des documents mentionnés ci-
dessus (les intervenants avancent donc sur deniers personnels les frais). A l'heure actuelle, 
la liste des hôtels de Macapá susceptible de nous accueillir n'est pas encore diffusée par nos 
collègues brésiliens. Il faut compter 6 nuits à 90 R$ (33€) sachant que 2 nuits sont comprises 
dans les frais d'excursions, soit environ 145 euros par personne pour la semaine, soit un 
budget total estimé de 2800 €. D'autres hébergements pourront être pris en compte après 
avis du CA. 
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Billets 'Lieux de résidence-Cayenne': Les demandes des membres ci-dessous ont été 
prises en compte et les billets de leur lieu de résidence (billet SNCF compris) pourront être 
pris en charge: 
 
1. F. Artigas 
2. P. Dudoignon 
3. J. Caillaud 
4. F. Fromard (participation à confirmer) 

 
Un budget par personnes de 1100 euros est donc à prévoir. Il est demandé à ces membres, 
Laurent Polidori y compris, de prendre leur billet rapidement de manière à bénéficier de tarifs 
attractifs, d'indiquer et de faire parvenir au trésorier une copie des frais engagés. Patrick 
Sèchet ayant déjà pris son billet Paris-Cayenne (899.19 €). Le budget total pour ces 
déplacements est de l'ordre de 1100x4 + 1100 (LP) + 899.19 (PSE) soit 6400 €. 
 
Billets 'Cayenne-Macapá'  : Des billets d'avion Cayenne-Macapá pourront être pris en 
charge. A l'heure actuelle, la solution la moins onéreuse n'est pas trouvée. Par ordre de 
priorité par rapport aux aides déjà prévues pour certaines personnes venant de métropole, 
les billets seront  pris pour:  
 

1. Patrick Sèchet 
2. Laurent Polidori 
3. Ivaneide Jaussaud 
4. P. Guyot (à confirmer) 
5. S. Linares 
6. J. L Smock  
7. Antoine Gardel (à confirmer) 
8. Daniel Guiral  
9. Hubert Loisel 
10. Christophe Proisy (président d'une session de colloque) 
 

Puis suivant le coût du billet et le budget de l'association, pour : 
11. F. Artigas 
12. P. Dudoignon 
13. J. Caillaud 
14. F. Fromard (à confirmer; président d'une session de colloque) 

 
Une solution pour un transport collectif routier Cayenne-Macapa est actuellement envisagée. 
D’éventuelles autres demandes pourront être prises en compte après avis du conseil 
d'administration après évaluation du budget restant par le bureau administratif et avis du CA 
consulté par courrier électronique. Cet avis sera transmis par courrier électronique. Les 
demandes prises en compte seront notées dans le prochain compte rendu d'assemblée 
générale. 
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Prochaine assemblée générale  : 
 
L’association se réunira de nouveau lundi 6 Août à Macapá (lieu à fixer) 
 
Ordre du jour :  

• Nouvel article dans le statut de l'association: Elections de remplaçants aux 3 
membres du bureau. 

• Election des membres remplaçants.  
• Analyses des propositions scientifiques pour la collaboration franco-brésilienne 
• Site Web, contenu, mise en forme. 
• Demandes de participation prises en compte en sus. 
• Bilan budgétaire par le trésorier. 
• Nouvelles demandes d'adhésion: Nicolas Gratiot (IRD, LTHE, CR1). 
 
 
 
 

Le Président     Le secrétaire général 
 Christophe PROISY    Sébastien LINARES 

 

   


